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Chronique générale.

I LemiD'sl'® de l'instruction publique pré-
lire ea ce moment, dit le N a t i o n a l , unecir-
•alaireaux préfets pour régler datis ses dé-
lilj l'application de la loi sur l'enseigno-
jnt priiiJaire, obligatoire et laïque, notum-
iDlen ce qui concerne les comtnissions
ilaires. ^ , ^

* * •

Le projet de loi sur la réforme judiciaire \
•quifera dé,posé sur le bureau de la Chambre;
iilatenirée du Parlement par le garde des
wm, renferme comaie disposition princi-
pileleûroit. pour le ministre de la justice,
ij(fto(]uer les magislrals.
hi coatfitf" dit .te ./Votiona/, «ceux-ci ou-

«ientrecours contre la décision ministérielle
y les frapperait, devant une commission
[jpécialeinsllltiéeà çet^éff|l.'

res
tau êllts

Les radicaux deSaint-Germain-en-Laye
bnl menacé de renverser la statue de M.
Ibiers ti radmlDistralion tie se décide pas
liai substituer la statue de la.Réputììque.'
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NOUS pouïons aonoBCer d'une source cer-taine

que des dépêches parvenues samedi
dans la soirée annonçaient que les émea-
lierstjpMonlceau-ies-Minesqui s'étaient re-lire!

dans les bois du hameau du Bois-Du-
'erne, après leur tentative insurreclionnelle, '
le !ont dirigés par bandes du côté du Creu-1
wl, où l'oni à prévèriù tciut aussitôt,
l'a gendarmerie el les troupes ont reçu

l'ordre de se tenir sur leurs garde» et d'être
tout évéoement.

JJae correspondance particulière, adressée
Z i l ? ^ ^''»dipt»dance belge, dit qu'on fait

depuis quelques jqurg le bruit que le

ministère viendrait de découvrir une nou-velle
conspiration ourdie contre la vie du roi.

L'attentat devait être consommé à l'occasion
du voyage que le roi va faire en Toscane et
en Ombrie pour assister aux grandes ma-noeuvres.

La conspiration était Iraooée à l'élrangerl
par les socialistes italiens expatriés, et il se^
peut que l'expulsion des radicaux réfugiés à
Paris soit la conséquence de ces décou-vertes,

• •

La Gazette de Cologne apprend que l'am-bassadeur
de France à Berlin, qui est absent

de cette capitale, aurait été invité par le
gouvertiement français à se rendre la plus
tôt possible à son poste.

Le ministre de l'intérieur vient d'adresser
aux préfets une circulaire relative aux me-sures

diverses qu'il a arrêtées de concert
avec son collègue de la guerre pour que les
oulOrités militaires agissent conformément
aux principes des lois en vigueur, quand il
s'agit de loger chez l'habitant des troupes
qui sont en manoeuvre ou en route.

Le ministre de la guerre avait déjà de son
côté, par une circulaire du 10 juin 1882,-
invité les commandants de corps d'armée h'i
prescrire à tous les officiers autorisés à for-j
muler des réquisitions de faire parvenir au-i
tant que possible ces réquisitions deux jèuts'-
au moins à l'avance aux maires des commu-nes

où des troupes auraient à séjourner, et
de faire en même temps connaître très-exac-tement

aux municipalités intéressées le nom-bre
des militaires de tous grades et de che-vaux
à loger, ainsi que les conditions dans

lesquelles il est à désirer, pour le bien du
service, que les logements soient fournis.

Par la circulaire du 1 7 de ce Inois, le mi-nistre
de l'intérieur fait observer aux autori-tés

civiles que celte prescription n'est appli-cable
d'une manière absolue qu'aux troupes

en roule et qu'elle ne peut s'étendre aux
troupes en manoeuvre, pour lesquelles il y a
lieu de conserver un certain imprévu dans
les opérations. Il ajoute cependant que tou-tes

les fois que les cantonnements des trou-pes
en manoeuvre pourront être arrêtés d'a-vance
par l'autorité militaire, les maires des

communes intéressées en seront prévenus
aussitôt que possible et que le logement
inattendu de détachements au cours des opé-rations

d'aulomne deviendra donc très-rare, •
puisque ces opérations sont en général con-,,
duites d'après un plan tout préparé. ^

La circulaire du ministre de l'intérieur si-|
gnalo ensuite aux préfets l'erreur qu'ont^
commise les maires de quelques communes, j
gîtes d'étape, dans l'interprétation de l'arli- g
cle 3 delà loi du 3 juillet 1 8 7 7 sur les ré-quisitions,

lotsque ces maires ont eu à loger
dans les communes voisines des détache-ments

que, faute de locaux disponibles, le
gîte d'étape ne pouvait recevoir.

Le droit de requérir appartient exclusive-ment
à l'autorité militaire, il est vrai, mais

dans les circonstances définies et que spéci-fie
l'article t"de la loi précitée, tandis que le

logement des troupes en route est une obli-gation
permanente pour l'habitanl, obliga-tion

à laquelle il importe de satisfaire sui-vant
les principes qui étaient en vigueur

avant l'adoption de la loi du 3 juillet 4 8 7 7 ,
principes que celle loi n'a d'ailleurs pas mo-difiés.

Les maires des gîtes d'étape ont donc
comme toujours le droit de répartir sur les
communes voisines en avant ou sur le côté,
mais à la hauteur du gîte d'étape, jamais en
arrière, les portions de troupes en route que
ce gîte ne peut loger convenablement. Tou-tefois,

afin d'éviter dorénavant toute diffi-culté,
l'autorité militaire avisera le préfet à

l'avance.
Si la colonne dont le passage est annoncé

peut, en raison de son efïectif, être logée
tout entière au gîte d'étape, le préfet dési-gnera

les communes voisines appelées à ror-
cevoir l'excédant el adressera ses inslruc-
tionsaux tnaires de ces communes. Ce soin
pourra, du reste, être délégué au sous-pré-fet

de l'arrondissement intéressé. Celte nou-velle
disposition, proposée par le ministre

de la guerre, a été adoptée par son collègue
de l'intérieur, parce que l'autorité adminis-

feuilleton de ^'ËClio Sa^murois.
" ~ — — — . I , „ r !
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CHAPITRE XX
(Suite.)

""«gislrat. nal]asi;]ell.ement,, ne cpanaisait pas
Jjtetnes ; touiotois, à son sens, le langage du
^ faisant sentir le lémoigoage accablant du
i*"''^^» dévoilant les intrigues d'un cousin, les
saoc''^''^'^^^ d'une adoption, au mépris de l'obéis-
tj, ^'""iagale, etvd'arulres détails encore à éelair-
iijj^ °* langage donc élail de nature à impres-
I j j f ^'Muges, et te magistrat ne devait point
> " l « r k l'inculpée.

"*^"»itun8 fois do plus M - ' Léon Bourgeal
^"ftaaj bénéfice d'une
ûienii* '* consenUtaent mutuel sauvait sa

>0û it^p*''^""olement refusé par son orgueil ou
""«iou/"^*""' "^^^ tombait sons le coup d'ac^
^ells,^ ^'iusinualions oulrageanles, les-

"àoind'-"''-'^'"*'^** pas être prouvées,
«fusaient pas moin» falalemeul l'épouse

contrainte d'en sabir l'épreuve publique.
— On ne prouvera rien contre moi, répétait

fièrement Genevière, sinon une haine iuioiense.
— Lapouvez-vous démoatrer, cette baino 7
— Dan» ses effet», oui, monsieur.
— Et dan» ses causes 7
— Je ne le peux sans porter atteinte à la consi-

dératipn de la famille où je suis entrée.
— Soit, mais la vôtre y périra peut-être.
— La Providence me défendra.
— Oh ! la Providence ! répéta le magistrat d'un

ton légèrement incrédule.
Il était de ceux pour qui l'intervention divine

n'est qu'un mot.
GenevièTfl persista, subissant avec des tressail-lements

el des révoltes la perspective de ce qui
l'attendait, de ce qui n'était déjà plus une menace,
mais uue épouvantable réalité !

Son attitude imposante, malgré l'écrasante dou-leur,
étonnait le maire sans l'attendrir; dans sa

charge, tant de caractères vrais ou feints, de phy-sionomies
hypocrites et de langues dorées avaient

défllô devant ses yeux !
Après une dernière objurgation, il voulut mon-trer
une courtoisie peu commune à la jeune femme

en lui Itiisanl un dernier délai pour la réflexion, l
— Jusqu'à demain, madame, je garde la pièce^

réclamée, conclut-il en levant la séance. Demain,!
vous aurez encore le droit, au lieu do subir desl

imputations blessantes et d'avoir à vous en laver ;
en public, de reprendre votre liberté ouvertement,
hautement, par une revendication personnelle unie
il celle de M. Léon Bourgeal: la consentement
mutuel, le sauveteur légal de l'honneur de» fa-milles

1
Et, sur ce joli qualificatif, l'officier ministériel fit

signe d'amener un autre solliciteur.

CHAPITRE XXI.
Geneviève rentra d'un pas alourdi , croyant

traîner déjà le poids écrasant de la curiosité publi-que,
de la réprobation de quelques-uns, du doute

de tous.

Elle allait avoir k lutter, non plus avec le coeur
et la raison dans le sein de la famille troublée,
mais avec la loi el les faits dans l'enceinte de la
justice.

Quelle femme, jeune, pure et timide, n'eût été
profondément remuée par celle perspective af-freuse

7 L'angoisse habitait son coeur.
Ah t sans Dieu !.;. sans Jeannine !...
Ce fut le premier nom qui lui vint aux lèvres en

entrant dans Clarens-Ghalet. Un immense besoin
de serrer sa fille dans ses bras lui fit môme répéter
son appel avec impatience.
Jeannine, contre son habitude, n'accourut pas à

sa voix.

La boune, assise dans la lingerie, quitta soa

tralive est beaucoup mieux à même li'appré-
cier les ressources locales que les chefs de
troupes de passage.

AFFAIRES D'EGYPTE.

Londres, 2 septembre.
Lord Granvillea envoyé au ministre bri-tannique

à Athènes des instructions très-
précises el qu'il a dii déjà communiquer à
M. Tricoupi. Si dans les 24 heures les hosti-lités

n'ont pas cessé, la conférence qui est à
Conslantinoplo statuera et une flotte austro-
allemande bloquera les ports grecs tandis
que la Turquie enverra autanl de troupes
qu'elle le jugera (nécessaire pour battre le gé-néral

Grivas.

Le gouvernement turc déclare que, si sa
coopération militaire n'est pas acceptée par
l'Angleterre, il ne reconnaîtra pas les enga-gements

futurs entre le Khédive et le gou-vernement
britannique. ( Temps.)

É T R A N G E R

ANGLETERRE. — Lord Granville a télégra-phié
à lord Dufferin pour qu'il recommande

à ses collègues de la conférence de ne pas
s'éloigner de Constanlinople.

Lord Granville prépare une seconde cir-culaire
encore plus rassurante que la pre-mière
aux puissances. Il a remercié person-

nollement M. Lngasla de l'altitude prise ré-cemment
par l'Espagne relativement au ca-nal

de Suez et il a laissé entrevoir qu'il ne
ferait plus d'objection h la participation de
l'Espagne aux travaux «l'un futur congrès el
d'une conférence. Sa Seigneurie ne s'est pas
expliquée relativement aux petits États euro-péens

dont le cabinet de Madrid réclame
depuis quelque temps déjà l'admission eux
conseils de l'Europe.

ALLEMAGNE. —.Préparatifs à B e r l i n . — M.
de Bismark a prononcé dernièrement ces

ouvrage pour demander si Madame n'avait pas
rencontré Mademoiselle Jeannine el M. Bourgeal
père sur la promenade.
— Moi 7... non... Où sont-ils donc ?
La bonne expliqua que, taudis que l'enfant jouait

sous ses yeux, son grand-père était survenu,
l'avait prise par la main et emmenée le long de la
rue, à l'ombre, en disant aller à la rencontre de
Madame.
Ayant commencé à les suivre, M. Bourgeal père

avait ordonné à la bonne, dont le service devenait
inutile, puisqu'il se chargeait de promener la fil-lette,

de retourner à la maison.
Il y avait quatre heures, au moins, décela. C'était

étonnant que Madame n'eût pas rencontré les pro-meneurs.
C'était surprenant aussi que les prome-neurs

eussent oublié le repas du milieu du jour.
Pendant ce récit, fort naturellement fait, l'agita-,

lion de Geneviève grandissait. Les circonstaucesi
étaient telles, la taenaca sourde l'enveloppait sï
étroitement, que cette sortie de l'aïeul el do l'en-fant

lui semblait aussi redoutable qu'un danger.
Elle ordonna brusquement à la servante de se

mettre à la repherche de sa petite maîtresse, tandis
qu'elle-même allait refaire le chemin parcouru.

Mais, malgré l'activité fiévreuse de sa marcite
malgré la multiplicité des informations qu'elle pri!
sur sa roule, personne ne put loi donner des nou-
velles des promeneurs.
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paroles : « Les Tures iront en Egyptf ef íes
Italiens ne débarqueront pas dans la Tripo-
lilaino; quant au reste, nous somtnes prêts
à tout. » , ^ ,

Une activité surprenante règne dans les
arsenaux; les usines Krupp emploient ne-
tuellomenlcitiq à six cents ouvriers de plus
qu'en 4 884. Les inspections très-rigourou-
ses et très-minutieuses se succèdent presque
sans interruption ; ou ne mobilise pas en-
core, mais on fait tout pour s'y préparer.

BULLETIN FINANCIER.

Paris, 2 septembre.
La hausse se poursuit principalement sur tous

les tonds publics. Nos rentís sont de plus en plus
demandées. Le 3 0/0 s'établit à 83.40, 83.35 et
83.25. Sur le 5 0/0, on fait 116.40, 116.45 et
116.30. L'amortissable oscille de 83..W, 83.45 et
83.30.

La liquidation des opérations engagées sur les
valeurs pendant le mois d'août s'effectue dans des
conditions satisfaisantes; le taux des reports est
modéré. L'ensemble des sociétés de crédit garde
aujourd'hui une attitude Irès-fermo, les capitaux
de placement feront bien de profiter de l'occasion
qui leur est offerte pour entrer dans les bonnes
valeurs qui donnent de bons revenus très-rémuné-rateurs,

et qui dans un avenir rapproché seront
l'objet d'une plus-value importante.

Lo Crédit Foncier, au cours de 1,510, est cer-tainement
à un prix bien inférieur à celui que

comporte sa prospérité; quand on fouge que cet
établissement de crédit a seul le monopole des
prêts hypothécaires, on peut se faire une idée de
l'importance des opérations qu'il a en cours ainsi
que des bénéfices qu'il réalise chaque année.

Au nombre des valeurs que l'épargne ne doit
pas négliger, se trouvent les obligations foncières
4 0/8, dont les garanties et le revenu sont trèsi
appréciés par les capitalistes qui ont acheté dès
les premiers jours. Parmi les titres que le monde
financier cherche ù recueillir dès qu'il peut en
trouver sur le marché officiai, se trouvent les ac-tions

de la Banque Centrale de Crédit; nous enga-geons
vivenaent les personnes soucieuses de leurs

intérêts à se porter sur ces titres, elles en retire-ront
â% gros bénéfices ; déjà on a pu constater une

hausse sérieuse dés cours. La spéculation s'attache
aux litres du Suez, l'action s'abaisse cependant à
2,690 par suite de réalisations.

Rappelons que le 7 septembre s'ouvre l'émis-sion
aux obligations du Canal de Panama; ces

titres sont émis à 437.50, rapporteront 25 francs
d'intérêt et seront remboursables A 500fr. Le pre-mier

versement est de 50 francs, le titre ressortira
à 425 francs si on tient compte du coupon de 12.50
qui sera payé en janvier.
Chemins très-soutenus : Lyon, 1,685; Orlésns.

1,325,

Chrooique Loeaie eî k l'Onest.

Nous lisons dans \'Etoile:
« La Cour d'Angers vient de confirmer le,

jugement du tribuiial de Saumur qui avait;,
acquitté le curé de Villebernier. M. le curé|
était assisté rte M. de la Vèze, avocat du bar- )
reau de Saumur. 1

» Quelques détails instructifs sur cette ?
curieuse atïniru intéresseront sans doute nos
lecteurs.

» Le maire de Villebernier, M. Cailleou,
ancien instituteur dans celle commune, au-jourd'hui

épicier et marchand de comesti-bles,
a fait le voeu (si un libre-penseur de

cette trempe pout en faire un] de se débar-rasser
de sou curé, homme honnête et cons-

La journée superbe eogagoait tout lo monde à
mettre k proBt le clair soleil, l'air pur ; tant de
grauds-pères avaient passé, ûers de conduire par
la main des fillettes joyeuses, que personne n'avait
distingué parmi eux l'aïeul néfaste et l'enfant ré -clamée.

Geneviève, essayant do reprendre quelque sang-
froid, se répétait que Jeannine l'attendait peut-
être à la maisuu, taudis qu'elle s'inforniait au
dehors, et qu'au lieu de pousser une recherche
inutile de ce côté, mieux valait retourner en toute
hâte près de la servante sans doute plus heureuse.
Et ses-pieds, si lents tout h l'heure, volaient de

nouveau vers Clarens-Chalel.
Sur ia seuil, la Suissesse, étonnée, la regardait

venir.
— Quoi ?... rien î... cria Geneviève,
— Rien, Mac'ame. Je croyais que vous les aviez

trouvés.
Celte fille u'élait point inquiète, puisque l'aïeul

conduisait l'enfant, ce no pouvait être qu'un retard.
Pour la mère, au contraire, la prévision d'un

accident, pis encore peut-être, affolait son esprit.
Où était 1-iugénieur qu'elle no voyait pas non

plus?

— Monsieur est reolré depuis un moment.
— Vous lui avea dit?...
— Oui, Madame.

{A suivre.) GLAIEE DE GHAHDKNEÜX.

ciencieux, estimé de tous ses confrères et
très-zélé pour le bien.

» M. le maire, qui ne va jamais h l'église,
a donc écrit à M. le sous-préfet de Saumur
une leltre furibonde (ce sont ses expressions)
— dénonçant le curé, qui aurait commis un
grand scandale en disant au sermon, le 23
juillet, à propos de la fête nationale, « qus
» nos gouvernants font le m a l au lieu défaire le
» bien, et que cela i r a i t en empirant, si le gou-
» vernement actuel durait. » — Nous regret-tons

de ne pas pouvoir donner copie entière
de cette lettre, un vrai modèle de style admi-nistratif

et de dénonciation violente; nous
n'en avons retenu que ce passage important
à la lecture qui en a été donnée.

» Sur cette plainte, le parquet s'empressa
de faire une enquête et le curé fut pour-suivi.

» Trois bonnes femmes do M. le maire
atténuèrent leurs dépositions, recueillies par
la gendarmerie, au point qu'elles devinrent
favorables au curé. Mais lo témoin le plus
extraordinaire fut le moire qui, à l'audience,
n'avait pas entendu raconter par des té-moins

les propos tenus ci-dessus sur nos
gouvernants. D'après lui, le curé avait dit:
« On fait le bien, nu lieu du mal. » Et dans
son idée à lui, onsignifiait les gouvernants.

» Que pcnserez-vous do ce maire?
» M. de la Vèze fit ressortir les contra-dictions

de cet administrateur el lui admi-nistra
une verte leçon d'exactitude adminis-trative.

» L'attitudedu maire était tellement alté-rée
que M. le procureur d e l à République

crut devoir opérer son sauvetage en règle:
« M. le maire, s'esl-il écrié, est un fonc-
» lionnaire zélé, vigilant, et comme ils de-
» vraient tous être. Il sortira la tête haute
» de cette audience, taudis que M. le curé,
» lui, baissera la tête, humi'ié et confon-
» du. »

» M. le procureur avait encore une fois
vendu la peau de l'ours avant de l'avoir
tué.

» D'après ce même maire, la fête natio-nale
avait été célébrée avec un entrain pa-triotique,

et par uno retraite aux flambeaux
merveilleuse suivie par plus de 200 pa-triotes.

» Or, certains témoins sont venus dépo-ser
que des individus de cette bande de por-te-
torches avaient, à deux reprises différen-tes,
lancé des torches enflamméees contre

une des ftînêtres de l'église. Dans la com-mune
on disait que l'on avait entendu pro-férer

ces paroles :
« Il faut éclairer le curé III »
» Que penspz-vous de cet entrain célébré

en style pompeux par cet heureux maire?
» A la suite de ces faits, qu'avait fait M. le

curé? Il avait blâmé, dans un sermon, le di-manche
suivant, ces désordres, ces orgies,

et avait dit qu'on se serait cru plutôt dans
un pays de sauvoges que dans un pays de
chrétiens ; que cela rappelait les mauvais
jours de noire histoire.

» N'était-ce pas son droit, comme aussi
d'avertir ses paroissiens d'être plus calmes,
plus modérés dans leur joie, et plus chré-tiens?

» H. le maire en a été offusqué.
J» Nous sommes persuadés qu'à l'avenir,

si toutefois, après cet échec, il a encore en-vie
de recommencer, il tournera sept fois sa

plume dans sa main avant d'écrire cette
fameuse lettre, cause de tous ses déboires,
et prendra ses renseignements avec plus de
soin, auprès des personnes qui auront
mieux compris el saisi le sens des sermons
de leur euré.

» Le tribunal avait acquitté M.lo curé,
et d'une autre manière le sermon de ce
grand coupable, qui n'en continuera pas
moins à essayer de faire du bien à sa pa-roisse.

»

Nous avons pu nous procurer le fameux
discours du 23 juillet qui a causé tant d'é-moi

dans l'âme dévole de M. le Maire de
Villebernier, pour avoir mis, paraît-il, à
deux doigts de sa ruine la dive République.
Il faut, certainement, que la pauvre soit
bien malade pour avoir eu les nerfs aussi
surexcités par les bénignes paroles que l'on
va lire.

De plus, les bons habitantsde cette com-mune
vont pouvoir juger, â leur aise, si le

sermon do leur curé était une attaque con-tre
le gouvernement, contre un décret, con-tre
une loi, ou bien si quelqu'un n'a pas

bravement profité d'un malheureux can-
coa pour donner au curé une verte leçon
qui sent furieusement le maître d'école
î5a»sé. Voici donc ;

Tous ceux qui se laissent con-duire
pur l'BsprU de Uieu sont

vraiment les enrants de Dieu...
(U. VIII, V. 14.)

« Mes frèr> s, les grandes familles se font
distinguer de» familles ordinaires par l'es-prit

spécial, par le caractère particulier qui
les anime, et re caractère est retracé géné-ralement

dans ce que nous appelons une
devise; le membre de la famille qui n'est
pas fidèle k sa devise est condamné par la
famille entière et comme retranché do son
sein,.. Quand on le rencontre, on le montre
du doigt et l'on dit : Il a manqué à ses de-voirs.

» Il en est ainsi pour nous tous, mes
frères, pour nous chrétiens qui formons
une famille dont Jésus-Chrisl est le chef et
les saints les descendants. Oui, nous som-mes

véritablement les enfants de Dieu par
lo baptême, et notre devise est celle-ci :
« Christianus aller Christus : le chrétien est
un autre Jésus-Christ. » Partout donc, et
dans toutes les circonstances de notre vio,
nous devons nous montrer dignes de notre
origine et ne jamais faillir ù nos engage-ments.

j> Et pourtant, mes frères, se seroit-on
cru dans une famille chrétienne, dimanche
dernier ? Ne se serait-on pas cru plutôt dans
un pays sauvage, ou bien n'aurait-on pas
cru voir revivre ces tristes temps où, dans
une surexcitation affreuse, au sein de la
nuit, à la lueur des torches, des hommes
promenaient dos têtes au bout des piques el
notre pauvre pays faisait voir jusqu'où peu-vent

descendre les passions déchaînées ?
» U faut, mes très-chers frères, que le

chrétien se montre toujours digne de son
nom, même dans ses réjouissances, et ne
croyez pas que notre saint Évangile ait ja-mais

défendu les réjouissances quand elles
sont honnêtes, convenable s.suivant l'Esprit
de Dieu ; non, l'Évangile ne les défend pas,
loin de là, et l'Église notre sainte mère, qui
a la charge d'interpréter la loi de Dieu, re-connaît

l'utilité des réjouissances, quelque-fois
même leur nécessité. II no faut donc

pas accuser l'Église d'être trop diflicile; il
faut accuser, au contraire, quelques-uns de
ses enfants de ne l'être pas assez et de faire
gémir leur mère par leur licence, leur mau-vaise

conduite.
» En suivant donc les enseignements de

l'Église, même pour nos réjouissances, nous
n'avons pas de crainte à avoir. Suivons,
mes frères, les impulsions d<î son divin Es-prit,

sans écouter ceux qui, pour un intérêt
particulier, cherchent à nous détourner de
nos devoirs envers Dieu, envers la famille,
envers la société et envers nous-mêmes,
même dans nos amusements ; que ce soit
des individus, de mauvais livres ou de
mauvais journaux qui veuillent perdre vos
âmes, détournez votre visage et marchez
fermement dans la voie qui conduit à Dieu.

» Qunnd vous voudrez savoir, mes frères,
quelle est la parole que vous aurez à suivre,
examinez quelle est la conduite de ceux qui
vous conseillent et quel est le motif qui les
pousse. On reconnaît toujours l'arbre à ses
fruits. Prenez donc bien garde, mes frères :
deux esprits bien différents se disputent vo-tre

âme ; c'est k vous de choisir,et rappelez-
vous toujours que vous rendrez compte à
Dieu du choix que vous aurez, fait même
pour vos amusements,

» Je dois, mes très-chers frères, vous dire
toutes ces choses, et je manquerais certai-nement

aux engagements que j'ai pris envers
vous si je ne vous les disais pas. Comme
prêtre, chargé de vos âmes, je ne puis ap-prouver

la manière dont ce jour a été célé-bré;
il restera comme un mauvais souvenir,

surtout pour deux familles que je plains sin-cèrement,
car elles ont failli être bien dure-ment

éprouvées par l'accident que vous con-naissez,
et pour la paroisse entière, à cause

de la mauvaise tenue d'un certain nombre.
» Quoi qu'il en soit, mes frères, ne voyez

pas dans mes paroles le moindre sentiment
de rancune ou d'acrimonie, mais plutôt le
vif désir que j'ai do votre avancement dans
la vertu, en vous montrant toujours dignes
de votre nom de chrétien. »

néanmoins, ;nou3 no

Volontariat d'un an.
Lundi et mardi ont eu lieu, «u chef-lieu

de tous les départements, le» compositions
écrites pour l'admission au volontariat d'un
an des candidats non bacheliers.

Le nombre des candidats est plus con-sidérable
que l'an dernier, par suite de

la suppression éventuelle de l'institution,
beaucoup de jeunes gens ont voulu bénéfi-cier

des dispositions de la loi de 4872;

nistre de la g u o r r r s o u Ï ! P,"»* qT^T'
le chiffre des volontai es ^ ^ î ' f i N
5.000. Les candidats b a V i ' ^ ^ ^ S ^
doute 2,300 environ M l v > « « 4 ?^
admettre tout au plus^..7Vo" « • | ^ u i ^

: l r ' ''''''' '^^j^
Voici la dictée et le n . ^ v , , *

cette année à l'épreuve é c f i t Z ' ^ i ^'^^^^

« Dan» le commencement de u •
moire et l'imagination sont encor. V * ' l a m»
fanl n'est attenlif qu'à ce qui
ses sens. ""«cta «clu. i^^;

» Ses sensations étant lei pT«mi«r»
808 conniiisaances, les lui oHrirdalf.''**''»»»de
convenable, c'est préparer sa mémoire i " ' .
un jour dans le môme ordre k Z 'optait
mais, comme i l n'est altenlK au'n .1. "'^""etil-
sulftt d'abord de luimonlrer bien H ..""^"iowai
liaison de ces mêmes sensations avee «
les causent. ^^^'^ '«> objets qm

» Il veut tout toucher, toul,„ani„,. .
opposez point à celte inquiétude: .luiV- ""^"Os
un apprentissage très-nécessaire '"8gkt«

» C'est ainsi qu'il apprend k sentir i . L ,
le froid, la dureté, 1» mollesse, l a ' l ^ K
légèreté des corps ; k juger de eur IST'Î'
leur figure el de toutes les qualité» / r l i " '
regardant palpant, « ^ c o u t a n t . S l r c ^ S ; : :
la vueau loucher, en eshmont k l'oeil k V^mlv^^
qu'ils feraient sous ses doigts.. >

{ E m i l e , l ' o éducM ]
Problème

. Deux fontaines versent leur eau d.nsunmèiM
bassin, dont la contenance eit de 5 raèlre»7,7
450

deu»xdiLèémcaiempr7èe5tmr0ei.ès
.
re débite par heure 3"7'5

«"«liclurebi.i,
» Combien de temps meUronl-elle» à tmû,

ledit bassin, et combien de lemp» mettrail cl»»cL
d'elles, en suppoiant que l'aulre fût arrêtée ?

» Solution : 1» 4 h. 40 m. ; — %» U b • .
3» 7 h . » ' I

Beaucoup de jeunes gens ont commis ui |
erreur, en oubliant de multiplier lereiteill
la division (750) par 60 (règle des nombial
complexes).

Volontariat a'an an. — Appel
de 18S«.

(Département de Hatne-et-Lolre}
Nombre de points obtenus par les candidals

aux compoitfionf /entes.
1, Pelou, Henri 73S
2, Dezaunay, Georges-Louis 718
3, Rousseau, Guillaume 695
4, Chasles, Jean-Eugène 69!
5, Legouais, Emilien-Joseph-Maria 68!
6, Moreau, Jules-Michel 6«
7, Rozé, Eugène-Jean
S. Rozé, Barnabé-Célesliu M
9, Herbault,Jean •• J°
10. Jamain, Jean-Auguste •
H . Robert, Laurent-Emile "
12. Gourdon, André-Louis
13. Ledere. E u g è n e . . . . . . . . . ; ; - ...
14. Ballu,François-Loui3-Gamille
15. Guillou, Louis-Désiré ..^
16. Chaomouillé, Frédéric „55
17. Delaunay, Pierre-Georses
18. Alexandre, René-Eugène
19. Blot, Alfred-René ' 575
20. Houdbert, Henri-Victor.. 57,
21. Allereau, Georges-Auguste ••••• 575
2 2 . Pouplard, Henri-Marie 555
23. Boulin, Léon-Félix... ¡¡65
24. Bellanger, Pi«"e-Loui».. •. • 560
25. Guiocheau, Armand-Edmond.. 553
26. Lamothe, Pierre-Marie - 5 55
27. Vidal, Joseph-Ferdinand...... ' V ^
28. Cadeau, René ••••• M'
29! Lecherlier, Georges-Eugène 5,
30. Lemoine, Augustej. » 3
31. Gourand, Claude-Eugène •
32. Goizel,Émile-Josaph,.. »

33. Belliard, Ff»nÇ°"-^j V ' v; S
34.. Ferrand, Auguste-François.. J
35. Roger, Léon Z.
36. Pineai. ' ^ « ^ ^ ' ( ^ ^
37. Besnié, Charles-Antoine

iCOLHD'APPUC.T.ONnBaVAU^»';;

Par décret du 34 ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ X
position du ministre de la g"

""'""''^•^ Augradedecapitai»^;^^^,UO^>;
(2. tour), M' l'Éc oat« '5

I n s S u c t e u U i l i t a i r e à 2^^^^^
_ Est affecté BU 9; c b » « " , ^ u r .
,>»ploi de capitarne

instructeur

lepal
mar

i l
larres'

i l

iërie. » Est maintenu a - ^ p e r ' e ç

cole de cavalerie. po"¿^^^^
de lieutenant souHps^"

Par décret du 46 «̂'''^' ^ J t B ,
position du mintsta^^^^^^^^^

M. Portel, g«rd«'« ; C b ^ Z i

àSaumur(direc.on^;d«
promu au gra<Je¿Jf,
classe ( 2 M o u r ) . c b o « ^
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soixanle-dix-neut ans. do re our dans «.e
foyers depuis près do 80'^«"'«;^ " . ' " ' V
se rappelle fort bien cependant ton es
affaires auxquelles il a pns P«̂ t^ Cor. '«.ro
meni à beaucoup de vieux J
verve ne s'exerce que sur des fails de ta
plus pai'faiie oulhenticiló.
On prétend que M . Thiers, lorsqu U écri-vit
le C o n s u l a t et íEmpire, consulta plusieurs

anciens soldats de Napoléon ; notre com-patriote
eût certainement pu, lui aussi,

donner au célèbre hislorieo da très-utiles
renseignements.
Il y a deux ans à peine, Garau ne man-quait

pas d'aller chaque jour, par lous les
temps, jusqu'au pont Cessart — un de ses
contemporains ! — éloigné de près d'un
kilomètre de sa demeure; il restait une
heure ou deux, assis sur l'un des bancs du
Square, en compagnie de quelques copains
de 70 à 76 ans — de vrais enfants auprès
de lui I —aimant à rappeler les guerres
dont il a été témoin à cet auditoire de sep-tuagénaires.

Malheureusement, depuis dix-huit mois,
non-seulement sa vue s'est affaiblie d'une
façon très-sensible, mais encore un accident
lui a fait perdre un oeil, à la suite de souf-frances

cruelles. Ne pouvant plus sortir seul
sans danger, il a dû, à son grand regret,
interrompre ses promenades quotidiennes.

Cet honorable vieillard, malgré le fâcheux
contre-temps que nous venons de rapporter,
est néanmoins privilégié sous le rapport de
la santé: vivant, depuis bientôt un siècle,
pour ainsi dire sans inOrmité, il n'a jamais
été malade, l'appétit n'a pas cessé d'être
excellent. L'autre semaine, pourtant, le |)opa
Garau s'est trouvé assez sérieusement indis-posé

par suite d'un refroidissement, — cela
arrive à de plus jeunes!—M . le docteur
Bontemps, qui lui a donné ses soins, a été
ainsi véritablement son premier médecin ;
mais, auparavant, nul disciple d'Ësculap^
ni d'Hippocrate n'avait été appelé à exercer
son art auprès de lui.
Il possède encore une gaieté franche et

communicative; souvent il fredonne quelque
refrain joyeux ; quoique illettré, sa conver-sation

est agréable et de bon ton. Son lan-gage
et le timbre de sa voix n'ont rien, à vrai

dire, du grognard légendaire doni le premier
Empire a offert tant de parfaits modèles.
Néanmoins, comme physionomie, c'est un
type particulier d'ancien soldat qui figure-rait

fort bien parmi ces vieux braves que le
pinceau de Cbarlet et de Raffet a immorta-lisés.

En 1859, comme tous les débris des ar-mées
impériales, il a reçu la médaille de

Sainte-Hélène, accompagnée d'un titre lui
donnant droit à une petite pension annuelle.
Notre héros vit au milieu de ses enfants,

petits-enfants et arrière-petils-enfants, dont
il est la joie et l'orgueil. Ceux-ci, à la Saint-
Jean dernière, l'entouraient à l'occasion du
centième renouvellement de sa fête.

Puisque la Mort — qui frappe sans pitié
la jeunesse et l'âge mûr — semble avoir
oublié le vétéran, il y a lieu d'espérer qu'en
dépit d'une indisposition récente, après
avoir vécu son Centième hiver, il arrivera en-
fin, tout doucement, au printemps qui doit
lui faire atteindre ce fameux siècle réservé à
un nombre si infime de privilégiés. C'est un
souhait que nous croyons devoir lui adres-ser

en terminant cette longue notice.
La ville de Sanmur comptera ainsi un

vrai centenaire, et le nom de Jean Garau
prendra rang dans nos annales comme mo-dèle

de longévité.
Des plumes savantes, dignes de célébrer

les hauts fails et la valeur, font la biogra-phie
des intelligences supérieures, des som-mités
sociales. Nous croyons qu'il n'est pas

toujours sans intérêt de connaître certaines
phases de l'existence de l'obscur citoyen;
voilà pourquoi, simple chroniqueur, nous
ayons eu la pensée d'écrire ce modeste récit.
C'est l'histoire réelle, quoique incomplète,
d'un brave soldat, d'un vieillard quasi-cen-tenaire,

d'un humble et honnête travailleur,
enfant de Saumur et enfant du peuple.

LOUIS DKLAUNAY.
Saumur, 8 septembre Ì882.
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" GRANDES MANOEUVRES.

^'j'tquMé Angers aujourd'hui lundi
'ifiiDbre pour se rendre à Brissac, de-
^ardi 5 il sera à Doué, mercredi 6
[ m i l - B e l l a y , jeudi 7 et vendredi 8 à
! rj le 9 et le 10 à Courtenay, le 14 et
j jMazault, le 13 à Montcontour, le 4 4
L i t s , le vendredi 13 à Doué, le 16 et
7 à Brissac, le 18 à Angers, Les ma-
0S dureront quinze j o u r s .

i j n m i D^LA Y m i m

J E A N GARAU

tchicl,, 11! deviennent de plus en plus rares les
«r M,i,jnl8de l'épopée impériale; à peine si
4 L.j .^leoconlro encore aujourd'hui, de loin

quelqu'un de ces vieux braves, et le
"»isuH0to'e!it sans doute pas éloigné où au-
re»lftiiH^ îti.p»i les derniers débris de la Grande
DoaibrtiS^gi^ilt!'^^^'^'^'''^ héros des campagnes de

d'iiiimcasec plaisir que nous signalons
àiim à Seumur de l'un de» plus an-
nélérens du premier Empire, en même
qu'il est le doyen des habitants de

irérille et probablement de toute la con-
Nous voulons parler de M.Jean Garau,

neurantroede Fenet, n* 6, qui est entré,
commeaceaient du mois de juin dernier,
b sa 100'année.
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droit dès maintenant à cette qualiûca-
-est né à Saumur, le 7 juin 4783, «ui-
I l'acte authentique déposé au greffe du
Itaal civil.
[Lorsqu'il fut appelé soua les drapeaux, à
peso ans et 4 mois, Garau exerçait la
pession d'ouvrier charpentier ; il entra au
bloeleU vendémiaire an XII [6 octobre
13), c'est-à-dire au moment où le Consu-
touchait à sa fin, quelques mois seule-
Dlavant la proclamationde l'Empire.
Incorporé au 4" régiment du génie de
"ineet embarqué, à Brest, à bord du
«ï«r,— nom illustré par le vaisseau qui
'i'péri d'une façon si héroïque neuf ans
ipitavint,— le jeune Saumuroi» navigua
wnt plusieurs mois sur les côtes de
"ian, puig Alla travailtér au port de D U D -

J'«08, Garau quitta la palri» de Jean
«Ifut dirigé sur Anvers, qui apparte-
^'"»à la France. ^
"M un assez long séjour dans l'imppr-
l*" place de guerre, où le gouvernement

«'Créait des établissements maritimes,
pfesque exclusivement employé aux

E^rs de construction, aux bassins du
^,"1 divers travaux de défense entre-
38168 passes el sur les rives de l'Es-

Jean Garau tait la campagne de
«1 prend part à plusieurs affaires

JJ'ttses. Son régiment tient garnison à
*»ataiUon dont il fait partie est en

Lf > n à Millau. Inutile de raconter,
rûeilov^'""' l'o<îy"ée héroïque de notre
t-tani H • histoire est à peu près celle
b.r(Í8 i Z depuis soixante-dix

un 'e* braves qui ont survécu.
ï ^ c a i L ï f »emp» plus ou moina
h ^ h j "^"ûpagne mémorable.

0 P'ssaeÎ'Î.^TP"'"'^"* hostilités

?Wuv ' , r ' mettre aux plus
^S^^ fancii!.'' "i*'''«g« et la bravoure
•Î'^^^Sl de redoutes et de

'il^'tfiers Jl"!? de villages, com-
"^"^«Q<î«'d?u^'' batailles!... Voici

ae Hoscou, bientôt suivi de

la désastreuse retraite, longue marche de
mort où l'armée, au milieu des boues el des
neiges, mourant de faim et de fatigues, ne
laissa d'autres traces que ses cadavres; re-traite

qui se continua, après Smolensk.fpar
20 à 28 degrés de froid, et termina cette
sanglante camjpagne marquée par tant de
succès el de victoires, maisaussi, hélas 1 par
tant de revers!

Après avoir enduré toutes les privations
et vu tomber à côté de lui la majeure partie
de ses compagnons d'armes, Garau se re-trouve,

sain et sauf, à Danlzig, ville libre
depuis la paix de Tilsilt, déclarée en état de
siège le 31 décembre 4812. On sait que les
débris du 4 0" corps, composé de troupes
françaises el polonaises, étaient parvenues à
s'y jeter lors de la retraite de Russie ; aug-mentée

de renforts venus deSpandau et de
Magdebourg, la garnison, sous les ordres
du général Rnpp, présentait ainsi un effectif
d'environ 30,000 hommes, dont un tiers
blessés et malades.

C'est à ce moment que commença le siège
de Dantzig — célèbre dans les fastes de nos
grandes guerres — qui dura onze mois,
causa tant de ruines dans la malheureuse
ville, et pendant lequel un grand nombre
d'hommes périrent de faim.

Dès la fin de janvier 4813,en effet, avait
pris position devant la place un corps de
6,000 Cosaques, renforcé peu de temps
après par 7,000 hommes d'infanterie et
2,500 chevaux avec 60 pièces de campagne,
auxquels vint s'ajouter, au commencement
de juillet, un nouveau renfort de 8,000 Prus-siens.

De sanglantes sorties et attaques eu-rent
lieu h plusieurs reprises. A l'expiration

d'un armistice, le duc de Wurtemberg vint
prendre le commandement de l'armée assié-geante,

qui livra alors les plus vifs combats
dans les journées des 28, 29 août, I*', 7,
4 7 septembre et 1" novembre, tant à l'oc-casion

de sorties tentées par les assic^gés
que dans des attaques dirigées contre la
ville.Une escadre anglaise, s'étant approchée
de Dantzig par mer, avait commencé à le
canonner de concert avec les batteries de
terre, employant à cet effet des fusées à la
congrève...

Ce fut à l'une de ces dernières affaires
que Garau, toujours aussi brave qu'intri'-
pide,et qui jusque-là semblait invulnérable,
reçut deux coups de lance, l'un à la hanche
et l'autre à la lèvre inférieure; quoique
grièvement blessé, il envoya rouler dans la
poussière le Cosaque qui l'avait atteint.
Enfin, un peu p us tard, le général Bapp,

se trouvant dans l'impossibilité de prolon-ger
sa défense, est réduit à capitulersous

la condition que tous les Polonaisel Alle-mands
faisant partie du corps sous ses or-dres

seraient renvoyés dans leurs foyers le
4" janvier 4814, et que le lendemain les
Français évacueraient la place pour être
transportés dans l'intérieur de la Russie
comme prisonniers de guerre.

De sorte que, avec tant de ses infortunés
compagnons d'armes, Jean Garau resta ,
pendant plus de dix mois, caserne dans un
village russe

Le 4 4 novembre 1814, notre concitoyen
rentrait en France. Il toucha terre au port
même oui il s'était embarqué en 4 803.

Pour sa libération du service, un congé
absolu lui fut délivré à Brest, par le gouver-nement

de Louis XVIII, le 4" septembre
4 84 5. Ce document le désigne comme « ou-v
r i e r de {"classe de l a i* compagnie du 4"

b a t a i l l o n du corps des ouvriers m i l i t a i r e s de l a
m a r i n e . »

Après une absence de onze ans et six se-maines,
Garau reparut dono en sa ville na-tale

— il était dans sa 32" année — el reprit
la profession d'ouvrier charpentier, qu'il
exerça honorablement jusqu'à un âge très-
avancé. Marié également à Saumur, en
1817, il perdit sa femme en 1860, au bout
de 43 ans de ménage.

Si le lecteur veut bien se reporter mainte-nant
à l'époque de la naissance du vieux

soldat, il y retrouvera avec nous des dates
très-remarquables, et aussi bon nombre de
célébrités qui ont illustré le XVIII" siècle et
une partie du XIX". Cette énumération ne
peut être ici déplacée.

Disons d'abord que le père de notre héros^
_ Jean Garau également — était né dans la
seconde moitié du règne de Louis XV ; il y
avait neuf ans que Louis XVI occupait le
trône quand vint au monde le fils Garau
sans jeu de mots Les contemporains
plus ou moins célèbres n'ont donc pas man-qué

à l'humble enfant de Saumur, ce qui

d'ailleurs, on le conçoit, a dû médiocrement
l'intéresser.
Voltaire el Jean-Jacques Rousseau mou-rurent

5 ans avant sa naissance.
Le quartier de cavalerie, à Saumur, exis-tait
depuis 14 ans, le pont Cpssart depuis 13

ans; il y avait 6 ans que Joseph II, empe-reur
d'Allemagne, étnit venu visiter le corps

royal des carabiniers en garnison dans notre
ville, et le pont Fouchard était terminé de-puis

6 ans seulement.
A cette époque (1783), Franklin avait 77

ons, Marmontel 60, Greuze 57, Beaumar-chais
51, Bernardin de Saint-Pierre 45. La

Harpe 44, Beaurepaire 43, Lavater, Lapé-
rouse et Grélry 42, Lavoisier et La Tour-
d'Auvergne 40. le père de Napoléon I"' 37.

Les jeunes hommes do 20 à 30 ans
étaient, entre autres : Goethe, Schiller, Da-
layrac, Florian, Volney, Boissy-d'Anglas,
Carnol. Kléber, Masséna, Rouget de l'isle,
Brillai-Savarin, Lacépède, Lafayelje, Paul I"
(devenu empereur de Russie), le comte de
Ravennes (plus tard Louis XVIII), le comte
d'Artois (Charles X), Cherubini, les Saumu-rois

François Bontemps el Louis Lemoine
(devenus généraux), Aristide Dupetit-
Thouars, urbain Fardeau, etc.,— ces
noms placés ici sans aucun ordre chrono-logique.

—- Toujours à la même époque,
Bernadolle était dans sa 19" année , le
célèbre tragédien Taima, Beethoven et le
comte de Las Cazes (futur auteur du
Mémorial de Sainte-Hélène] nvaient 17 ans.
Oudinot (le maréchal), Alexandre I" de
Russie et Benjamin Constant étaient âgés
de 16 ans , Lazare Hoche de 4 5 ans ,
Covier, Marceau, Legouvé, Lannes, Cha-teaubriand,

Berton (qui a donné son nom à
la conspiration de Saumur), en avaient 14 ;
Napoléon Bonaparte, du même âge, était
depuis quatre ans à l'Ecole militaire de
Brienne; le duc d'Enghien et Désaugiers
avaient 11 ans, le duc d'Orléans (Louis-
Philippe) 10, Bodin (l'historien de l'Anjou)
7, Dupuytren et Casimir Périer 6, le duc de
Berry 5, Béranger 3, Lamennais avait 1 an
seulement.

Le prince Jérôme Bonaparte, créé roi de
Westphalie par l'Empereur son frère, vint
au monde 4 8 mois après Garau, et l'infor-tuné

duc de Normandie, qui compte, parmi
les rois de France, sous le nom de
Louis XVII. naquit 2 ans plus tard, en
1785.

Agé de 4 ans à l'inauguration de l'ancien
théâtre de Saumur. de 5 ans à la mort de
Buffon, notre concitoyen était dans sa 7*
année à la prise de la Bastille, avait 10 ans
au moment de la prise de Saumur par l'ar-mée

vendéenne en juin 1793, et 47 ans 1/2
au commencement du siècle, 4" janvier
1801.
Lorsque le jeune Saumurois fut appelé au

service (octobre 1803), M.Guizot avait 16
ans, David d'Angers 14, Berryer et Lamar-tine

13, Rossini 11 ; Adolphe Thiers était
un tout petit espiègle d'environ 6 ans, Bal-zac

un gros bébé de4ans; Victor Hugo, en-core
au berceau, ne faisait nullement pres-sentir
le grand poète, el Alexandre Dumas

père venait de naître.
Nous allions omettre, au nombre des

principaux contemporains du père Garau.
une des illustrations de la science, l'homme
célèbre actuellement le plus âgé, l'éminent
chimiste M. Chevreul, natif d'Angers, entré
jeudi dernier, 31 août, dans sa 97* année.
Citons encore Besquerel, le physicien renom-mé,

mort en 4886 et qui dépassa 400 ans.

Jean Garau a vu successivement Louis
XVI. la Révolution, la première Républi-que,

le Directoire, le Consulat, l'Empire de
Napoléon I", la première Restauration, les
Cent-Jours, Louis XVIII, Charles X , la
Révolution de 1830, Louis-Philippe, la Ré-volution

de 4 848, la deuxième République
avec deux présidents, le général Eugène Ca-
vaignacetle prince Louis-Napoléon Bona-parte,

le second Empire avec Napoléon UI,
la troisième République avec trois prési-dents,

M. Thiers, le maréchal de Itfac-Mahon
et M. Grévy.

De lous ces gouvernements, le premier
Empire, qu'il a servi, est naturellement ce-lui

dont le bonhomme s'entretient toujours
avec un nouveau plaisir. Aussi faut-il l'en-tendre

raconter ses campagnes, voir l'en-thousiasme
qui l'anime au récit de ses ex-ploits

et de ceux de ses compagnons d'ar^
mesl
Bien que ne sachant ni lire ni écrire, le

père Garau est très-intelligent, et, malgré
son grand âge, a encore bonne tête el bonne
mémoire ; appelé sous les drapeaux il y a
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CANAL INTEROCÉANIQUE
UB

F,
SOUSCRIPTION PUBLIQUE

250,000 Obligations
DE

500 F R A N C S CHACUNE
RAPPORTANT 2 5 FRANCS PAR AN

Payables semestriellement les 15 j a n v i e r et 15 j u i l l e t

REMBOURSABLES A 500 ™. EN SOIXANTE-QUINZE ANS

Cette émission est faîte en vertu du vote de l'Assem-blée
générale des Actionnaires qui a eu lieu le 29

juin 1882. —Le produit est destiné au payement
des Actions du Chemin de fer de Colon à Panama
acquises par la Compagnie du Ganal interocéanique.

Prix d'émission: 4 ^ 1 fr. 5 0
Jouissance du 15 ju i l l e t 1882

PAYABLES COMME SUIT :
50 fr. en souscrivant 50 fr.
80 » à la répartition (contre rctniso

100 »

437 50

déduction du coupon do
12 fr. KO échéant h cotto
date, soit.

net à payer. 4 2 5 fr.

d'un titre provisoire) 80 »
du 25 au 31 octobre 1882 100 »

100 » du 2.^ novembre au 1" dëcem-
1882 100 »

107 50 du 10 au 15 janvier 1883, sous

Los souscripteurs auront à toute époquo, ù par-tir
de la répartition, la faculté d'anticiper la totalité

(h'H vcrsetriorils, saus boniilcalion d'intérôts nu
taux (le 5 0/0 l'an. Ceux qui useront du cette
l'acuité au rnomonl de la répartition, boiiéficicront
d'un escompte de 3 fr. î)0 par titro.

En tenant compte de cetio bonification, l'obliga-tion
entièrement libérée ressortira ii 421 fr. 50,

coupon du 15 janvier prochain détaché, ce qui
reprisento un revenu do 5.78 0/0, sans compter
la prime do icmbourscmenl.

la SOUSCRIPTION sera OUVERTE le 7 Septembre \m
ET CtOSE LB MÈMB JOUK A * IIHURIS DD SOin

A PARÍS :
A la Compngrnlo UiiIvorMolIe <lii Caiial
Interocéanique, /i6, rue Caumartin.

A la Compagnie Universelle daCanal «le
mucT, 9, rue Charras,

Au Comptoir fl'Eliscompte de Parlw, U , rue
Bergère.

A la Soclf^té (Générale de Crédit Indus-triel
et Commercial, 72, rue de la Victoire.

A la «iiociété de Dépôts et de Comptes
courants. 2, place de l'Opéra.

A la Société «.iénérale pour f a v o r i s e r h déve-loppement
du Commerce et de l ' I n d u s t r i e en F r a n c e ,

54, rue de Provence.
A la Uanque de l>arls ©tdes Pays-Itas.

3, rue d'Antin.
Au Cré<Iit liyonnals, 10, boulevard des Italiens.
A la Banque d'Escompte de Paris, place
Ventadour.,

A N E W - Y O R K:
Au f i i i ^ f f t i du ( ' omi t é Américain de la C>«
Cauul llnter«»céanl<iue de Panama

Et dans leurs bureaux de quartiers, à leurs agences
en province et à l ' E t r a n ge r et chez leurs corres-pondants

en France et à l ' E t r a n g e r .
On peut Monscrlro d è s A présent

par correspondance.

N. B. — Un droit do préférence est accordé, sur
la production do lenrs titres, aux titulaires des
(¡00,000 actions do la Compagnie du Canal
I n t e r o c é a n i q u e , à raison do une obligation
pour trois actions.
Lfi» Actions devront ôtre présentées à l'un des

guichets désignés ci-dessus oil elles seront frappées
d'une ostampille constatant qu'elles ont usé de leur
droit de souscription.
Les titres qui no sont pas réservés par préférence

aux actionnaires do la Compagnie ot le solde des
Obligations sur lesquelles ce droit de préférence
n'aurait pas été exercé, seront répartis entre tous
les souscripteurs indistinctement, au prornta du
nombre dos titres souscrits par eux, sans toutefois
que la Compagnie soit tenue d'attribuer des frac-tions

d'obligations.

L A L A N T E R N E D ' A R L E Q U IN

Illustrée, 10 centimes
PARAISSANT T O t S LES DIMAWCBKS

La politique est en vacnnces. Malgré cela, la
Lanterne d'Arlequin n'est pas moins intéressante.
Elle traite avec une vigueur et un eiilrain remar-quables

les sujets los plus vnriés. Ou peut en juger
par le n' 75 qu'elle vient de publier.

1 —

lapins. 11" tonclionna'ito ¿9 \7 itt;»,^.^ ^
cio. Tribunal élabli 8«t Cj,^- C\?I S
«mùstrc du Commerce. U M C Ì * ^ * « '
des prix. Les nouvelles c o u c f c W t >
lievi. IbsUnro d'una acringuo. \]n or^ï^Ul

librairies cU67. les nurcUftàs <i4»ttm»'^'<
reaux, il T.'ouv8, rue Riclielleuas!^'^''^^—V.

ligues k V o l t o - S m w , tmwi

» E P A U T S
DE SAUMUR
« II. — matin.
8 S5 —
10 15 _
l Oî soir.
6 85 —
V 50 —

DÉPARTS
PU POITIERS
6 ti. i o matin.

11
5i soir.
4T _

13
6

is soir.
45 —

^ MONTREüIl
» ^- matin. A

3
10

50 Boir. 4
11

•««111

Il î » ' « ' " > « t f S un train venant clw . ^ '

M on t r e u .U . , . , 0 matin, arrlva„.lt:r:;;l^

PAtr. GODET, propriétaire-gér¡m.

COURS DE L A BOURSE DE PARIS DU 2SEPTEMBRE 1882.

Valeurs an comptant.

3
s amortissable.
4 1/2 Vo
5 Vo
Obligations du Trésor.
Obligations du Trésor nouvelles
Bons de liq. déparlemenlanx
Banque de France
Comptoir d'escompte . . .
Crédit Foncier, act. ECO fr. .
Crédit de France . . . . . .
Crédit mobilier
Est
Paris-Lyon-Médltcrranée. .
Midi . . . . . . . . . . .

Dernier
cours.

83
•83
113
116
506
509
525
5375
1020
1505
232
515
•760
1685
1235

25
25
85
10

Clôture
préc'"

50

83 20
83 15
113
116 37
504,
509 ,
523
5390
1020
1510
200
512 50
760 »
1685 •
1245

Valeurs an comptant Dernier
cours.

Clôtuf
préc'°

D 2055 » 2065 «
t 1327 .50 1325 »

813 75 820 t
A Compagnie parisienne du Gaz. 1600 » 1605 t
b 2650 » 2725 1,
1 C gén. Transatlantique. . . . 465 1 467 50
ï
» OBUGATIONS.

Ville de Paris, oblig. 1855-1860 509 7J 510 D
fi — 1865, 4 Vo. . . 521 e 520 »
9 — 1869, 3 7o. . . 402 . 401 »
i — 1871, a °/„. . . 393 » 393 »

— 1875, i V.. . . 518 » 518 »
— 187C, 4 "/.• • • 518 I 518 t

Valenrs an comptant.

OBLIGATIONS

Dép. de la Seine, emprunt 1857
Bons de liquid. Ville de Pari».
Obligations communales 1879.
Obligal. ronciéres 1879 3 %. .
Est
Midi ., .
Nord ".
Orléans
Ouest
Parls-Lyon-Médilerranée. . .
Paris-Bourbonnais
Canal de Suez

Dernier
cours.

233 50
526 t
436 25
438 25
368 50
S68 0

371 75
373 «
369 »
373 B
372 »
568 •

Clôtur»
préc'e

233 25
528 .
Í30 I
i39 0
368 »
370 »
371 75
374 t
370 50
373 .
372 25
565

GABTK DE SAl]»ll]|\.

CHEMIN DE FER D'ORLEANS
DÉPARTS DE SAUIQft VERS ilGEBt. '

3 heures 8 minutes du malin, «iprés»-po8te.
6 — 4S — '— (s'arrête à Àngfi

— omnibus-rotita,
soir, —
'—' express.
— omnibus. ,
— (s'arrête i Angeti).

DÉFAUTS DE SAUMUR TERS TO ÊS.
3 heures 26 minutes du roaUn. direct-miitc.
8 _ ai -1 • — omnibus.
9 _ 43 — — express.
12 — 40 — sol'i omnibu8-mlit«,
4 _ •* - _ _
40 28 — — exprès»•poste.

Le train partant d'Angers & 5 heures 35 du soit iniii
Saumur à 6 heures 56.

C
8
1
3
T
10

45
56
25
32
15
37

PAH ADJ0DICATIOM

AUX enclièrc» puMïqnes
Par le ministère de M' MILLION, com-missaire

priseur à Sauinur,
Le samedi 9 septembre, à 2 heures après

midi, place de la B i l a nge,

5 à S CÏSBVAUX
Avec Charrettes et Équipages.

On pourra traiter avant l'adjudica-tion,
à l'amiable, en s'adiossnnt à M.

M i G E O N , entrepreneur à Champigny.

O U A L O U E R

Située à Saumur, à l'angle de la rue
du Prêche et de la G r a n d e - R u e ,

Avee service d'eau.

S'adresser à M"" RctoÉ, 14, rue de
Poitiers. (412)

G R A N D MAGASIN
Avec p o r t e - co c hè r e,

Quai de Limoges, n» 43, près du
Service des E a u x .

S'adresser à la Retraite.

Pour le l" septembre prochain,

L ' A N C I E O E MAISON LEHOl]
Toute meublée.

Située au C hardonnet.

S'adresser aux Dames do la Retraite.

A VENDRE
UN BON CHEVAL âgé de 7 ans

pouvant B' a t t e l e r ' a u c ^ S î m r ^ ï ï^

S'adresser au b^eau du journal.

JOLIE PROPRIÉTÉ
Située sur les bords de la Lo i r e , à

Saint-Clément-des-Levées,

Comprenant : trois chambres ot
une cuisine, grenier, cave, cellier,
cour, jardin et hangar.

S'adresser à M™« veuve BOLOGNESI,
rue Dacier, 8, àSauraur. (430)

MAISON A LOUER
S'adresser à M"

Nicolas, 86.
JAHDON, rue Sainl-

(402)

La cliiisse est formellement inler-,
dite sur la terre du Pré , commune
d'Allonnes, à toute personne qui ne
sera pas munie d'une permission si-gnée

de M. DE LESPAGNECI..

mm CENTRALE DE CREDIT
60, Rue d'Orléans, Saumur.

m

La chasse ost formellement inter-dite
sur les propriétés de M. BEAU-

FILS-HARDOOIN. situées communes do
Varennes et de Villebernier, et à
Russe, commune d'Allonnes.

BELLE OCCASION

A VENDRE

I J M JOLI BREACR
A six places.

S'adresser au bureau du journal.

PHARMACIE CllEDEVERGl
Saumur

E i C 7 iSepicmbre
Souscription sans frais à 250,000

obligations du Canal Interocéaniquo
do Panama. (497)

ON DEMANDE

UN BEPRÉSE^'TA^T SÉlilEUX
Belle position est offerte à Homme

sérieux, marié, ayant bonnes relations
dans le pays.
S'adresser au bureau du journal

avec références.

Un JEUNE HOMME, marié, de-mande
un emploi comme com|> ta-

M c , bomme de confiance.
On prendrait une suite d'affaires.
S'adresser au bureau du journal

HJu ancien Perçejpteur
Tondrait s'occuper degestion et per-ception

de revenus particuliers.
S'adresser au bureau du journal.

ON DEMANDE une place de c o -
c \ i c v , YaVet iVc clgianilavc ou
ï»ii«incav.
Bonnes références.
S'adresser au bureau du journal.

MIXTURE FERROM
Contre le Croni^.

On demande un apprenti CUI-S
I N I E R . (484)

ON DEMANDE un MU a vÂ
A 'o c c a f i l on .
S'adresser au bureaudu journal.

O N D E M A N D E

S'adresser au bureau du journal.

Vu par nousMaire de Saumur, pour légalisation de la signature de
Môtel-de-Ville de Saumur, le 18

En Tente chez tous les libraires :
LES pRipiNES DE L'ACADÉMIE DtOUITATION CIVILE

ET

DE L'ÉCOLE D'ÉQDITATIO]^ MILITATE
DE LA V I L L E D E SAUMUR (1593 Ò, 1830)

Par M. PAUL RATOUIS. — 1 volume in-12. - 1 fr. 50.

LES CHRONIQUES SAUMUROISES
Par le même auteur. — 1 volume in-12. — 1 fr. 50.

ETUDES HISTORIQUES SUR L'HOTELDIEU
ET LES

ETABLISSEIIIEHTS CHARITABLES DE LA VILLE DE SAUilUR
Par le même. - 1 voltime is- i?. - r t f^^^P-

CiilyCerine Mlinéral|aée [Pouc Bp; et popr la 14
A TX Ï\T i T 1 T \ Chimiste Breveté s. g. d. g., SADMP- ^

• ri 1 V A U J U MÉI>AILLi 40i BIPOSÎTIÙSS.

HTGIÉNE et TOILETTE de la Peso, qu'ellenell»;'
adoucit ^ parfupie, instsnlanément. Guérit, rapidíif
e t préserre des EfiZÉMAS,, D A R T R E S , P I T Ï M /

au Cuir chevelu (pellicules), E N GËL URE . S , G R E V A »

GERÇURES de tou? mm, etc., etc.
A SAUMUR, chez rinvenleur, «2, rue dv Xempl?-
DÉ?dr? ; Ptiarmacles, Etattlissements de

Malsons d« Produit? Hyg'íp'íJH^r

périeure

P H m c I E D R Q G n
Ancienne P h a r m a c i e PASQVIER

A. CLOSIËK, Successeur,
Lauréat de l'Ecole de Pharmacie, élève do l'Ecole Supé

de Pajpis,
»0, rue du Marohé-IWofr, fifaanw"'

Grand assortiment de bandages herniaires, de h»"'"
pour varices, do ceintures ventrières etabdémiiiales. , , haiiff• '
U» service régulier avec Paris me permet de fournir, " 8 » ^ s P ^ & .

bandages con^mandés sur mesure on exigeant une fo'^f. t'fuéW'^tSi'*
Un bandage bien fait ol bien appliqué facilite souvent 18 gF^j ^ je m i
On trouve à la même pharmacie : le biberon à,vis.de

soupape de Robert ot le biberori-pbmpe dé H. Motichovaui.

Saumur, imprim!^t;io

M. Godet.

LE UAIBB,
Certifié par ''•'" i"''


